
Ville de 

Guérande 

Demande de location de salles - 
ATHANOR 2025 

La location des salles dépend de leur disponibilité et de ta programmation culturelle d'Athanor. 

Pour étudier votre demande de location dans les meilleures conditions, votre dossier est à déposer avant le 1er mars. La réservation de 
salle est confirmée au plus tard en juin. 
Les demandes en cours d'année sont alors étudiées selon tes disponibilités restantes. 

La demande n'a pas valeur de confirmation de réservation. 
La location des salles est soumise à tarification selon le barème municipal. 
Une demande est à constituer par manifestation. 

A adresser à : 

Service des Locations de salles - Hôtel de Ville - 7 place du Marché au Bois - 44350 GUERANDE

Demandeur dossier n° 

□ Association □ Entreprise □ Particulier □ 

Nom: 
Adresse: 

Ville: 
Tél: fax: mail: 
Contact représentant le demandeur 

Nom, Prénom 
Adresse, si différente 

Ville: 
Tél: fax: mail: 
Nature de la manifestation 

□ Réunion □ Assemblée générale □ Exposition D Mariage □Thé dansant
□ Autres, précisez :

Description de la manifestation 

Nombre de personnes max attendues : 
Pour les associations domiciliées à Guérande uniquement 
Première réservation de l'année civile □ oui □ non

Date et horaire (compris temps d'installation et de nettoyage) 

Date et horaire précis demandés (1er choix): 
Date et horaire précis demandés (2ème choix) : 
Date et horaire précis demandés (3ème choix) : 

Ou Période souhaitée : du au 
Jour de la semaine souhaité : LMMJVSD 

Horaire souhaité : 
Salle 

□ Salle Anne de Bretagne (490 m2) □ avec gradin (250 pers. max) □ sans gradin (650 pers max)
□ Demi-salle Anne de Bretagne (250 m2

- 250 pers. max)
□ Salle Perceval (250 m2 - 250 pers. max)

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et des tarifs disponibles à Athanor ou surwww .ville-guerande.fr. 

À Guérande, le Signature 


